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01 mai et 08 mai 2010 
  
Article 8 - Jours fériés 

8.1 - a) Indépendamment des jours de repos fixés par la 

réglementation du travail les agents du cadre permanent 

chôment chaque jour de fête légale ou déclarée telle ne 

tombant pas un dimanche. 

 

b) A ceux des agents dont l’utilisation un jour de fête légale 

ne tombant pas un dimanche est imposée par les nécessités 

du service, il est accordé un jour de repos 

compensateur dans un délai qui prend fin au cours du 

trimestre civil suivant celui dans lequel se trouve la fête 

légale. La date de ce repos compensateur est fixée en 

tenant compte du désir des intéressés dans la mesure 

compatible avec les nécessités du service. 

 

c) Les dispositions de l’alinéa précédent sont également 

applicables aux agents qui se trouvent en repos périodique 

un jour de fête légale ne tombant pas un dimanche. 

 

d) Si, exceptionnellement, le repos compensateur n’a pas 

été accordé dans le délai susvisé, ou sur demande des 

agents, les heures correspondantes sont payées 

comme heures supplémentaires. 

 
 

Donc, deux solutions pour chaque agent : 
  

Reprendre le férié avant la fin du trimestre civil 
suivant, 

 
Ou demander le paiement du jour férié en heures 

supplémentaires 
 

 

En cas de problème, contactez 

vos délégués FO 
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